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Pour information 
 



ANNEXE	1	
	
	
	

LISTE	DES	13	IFSI		
(INSTITUTS	DE	FORMATION	EN	SOINS	INFIRMIERS)	

du	CENTRE-VAL-DE-LOIRE	
	
	
	

	
PAR	DEPARTEMENTS	

	
	
	
Département	du	CHER	(18)		
à	IFSI	de	BOURGES	Croix	Rouge	Française	
à	IFSI	de	VIERZON	
	
	
Département	d’EURE-ET-LOIR	(28)		
à	IFSI	de	CHARTRES	
à	IFSI	de	CHATEAUDUN	
à	IFSI	de	DREUX	
	
	
Département	de	l’INDRE	(36)	
à	IFSI	de	CHATEAUROUX	
à	IFSI	de	LE	BLANC	
	
	
Département	d’INDRE-ET-LOIR	(37)	
à	IFSI	d’AMBOISE	
à	IFSI	de	TOURS	CHRU	
à	IFSI	de	TOURS	Croix	Rouge	Française	
	
	
Département	du	LOIR-ET-CHER	(41)	
à	IFSI	de	BLOIS	
	
	
Département	du	LOIRET	(45)	

	 à	IFSI	de	MONTARGIS	/	CHALETTE-SUR-LOING	
à	IFSI	d’ORLEANS	
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ANNEXE	3	
	
	
	

Conseil régional du Centre-Val de Loire 
Financement des formations du secteur sanitaire et social 

Région Centre-Val de Loire – Rentrée 2020 

 

Dans le cadre de la loi du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, la Région Centre-Val de Loire est compétente 
depuis le 1er janvier 2005 pour attribuer des aides aux étudiants inscrits dans les établissements mentionnés à l’article L. 451-1 du 
code de l’action sociale et des familles, ainsi qu’aux élèves et étudiants préparant des diplômes de sage-femme et des professions 
paramédicales. 
 

CRITERES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE POUR LES FORMATIONS 
DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL : 

coût pédagogique de la formation et bourse régionale d’études sur critères sociaux  
(hors droit d’inscription, contribution vie étudiante et de campus, frais de scolarité*) 



	
	
	

ANNEXE	4	
	
	
	



	
ANNEXE	5	

	
 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMÉRATION MONTARGOISE 
 

Rue du Château - 45120 CHÂLETTE-SUR-LOING 
Tél : 02 38 95 95 95 - Fax : 02 38 95 95 80 

Courriel : ifsi@ch-montargis.fr	
 
 

                                             PASSEPORT MÉDICAL DES ÉTUDIANTS DE L’IFSI 
 

 
	
ATTESTATION	MEDICALE	D’IMMUNISATION	ET	DE	VACCINATIONS	OBLIGATOIRES	
	
Je,	soussigné(e)	Dr																																																																																																																														
certifie	que	M	/	Mme	Nom	:																																																																					Prénom	:																																																															
Né(e)		le																															
candidat(e) à l’inscription en formation  « Infirmière » ,  a été vacciné(e) : 
 
• Contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite : 

Dernier	Rappel	effectué	
Nom	du	vaccin		 Date	 N°	lot	

	 	 	
	
• Contre la fièvre typhoïde depuis moins de 3 ans (pour les élèves, étudiants ou professionnels de santé ayant un stage ou 

une activité à risque de contamination dans un laboratoire de biologie médicale, i.e. lors de la manipulation 
d’échantillons biologiques, en particulier de selles, susceptibles de contenir des salmonelles) : 

Etudiants infirmiers et élèves aides-soignants non concernés. 
 

Nom du vaccin Date N° lot 
 
 

  

 
• Contre l’hépatite B, selon les conditions définies au verso, il/elle est considéré(e) comme (rayer les mentions inutiles) :  

- immunisé(e) contre l’hépatite B :            oui          non      
- non répondeur(se) à la vaccination :       oui          non      

 
• Contre la tuberculose (l’obligation de vaccination est suspendue depuis le 1er avril 2019) 

 

IDR	à	la	tuberculine	 date	 Résultat	(en	mm)	
	 	 	

	
Date	:		 	 	 						 	 Signature	du	médecin		 	 	 	 	cachet	du	médecin	

	
	
	
	
	
	

Nota	bene	:	Selon	le	calendrier	vaccinal	en	vigueur	(2020),	il	est	par	ailleurs	recommandé	aux	étudiants	des	professions	
paramédicales	d’être	immunisé	contre	la	coqueluche,	la	rougeole,	la	rubéole,	la	varicelle	et	la	grippe	saisonnière.		



	
	
	

ANNEXE	6	
	

Algorithme	pour	le	contrôle	de	l’immunisation	contre	l’hépatite	B	des	personnes	mentionnées	à	l’article	L.3111-
4	et	dont	les	conditions	sont	fixées	par	l’arrêté	du	2	août	2013	

	
Textes	de	référence		

- Articles L.3111-1, L.3111-4 et L.3112-1 du code de la santé publique (CSP) 
- Articles R3112-1, R3112-2 et R3112-3 du CSP 
- Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins 

dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 (intégration des services 
d’incendie et de secours)  

- Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux tests 
tuberculiniques  

- Décret n°2006-1260 du 14 octobre 2006 pris en application de l'article L. 3111-1 du CSP et relatif à l'obligation 
vaccinale contre la grippe des professionnels mentionnés à l'article L. 3111-4 du même code 

- Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques et des 
autres professions de santé pris en application de l’article L.3111-4 du CSP 

- Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux (Titre III) 
- Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d'immunisation des personnes visées à l'article L.3111-4 du CSP 
- Décret no 2019-149 du 27 février 2019 modifiant le décret no 2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l’obligation 

vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG 
- Calendrier vaccinal en vigueur : cf. Site du ministère chargé de la santé : http://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-

en-sante/preserver-sa-sante/vaccination/calendrier-vaccinal (page 11 de l’annexe au calendrier 2020, tableau 4.5.1) 
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